
ARCHIVES DEPARTEMENTALES
DE LA SOMME

REPERTOIRE NUMERIQUE DETAILLE
DE LA SOUS-SERIE

1 H DEP_

FONDS DU CENTRE HOSPITALIER GENERAL
DE DOULLENS

déposé aux Archives départementales
en 1985

Par

Anne-Marie COUVRET
Directeur des Archives départementales

Florence CHARPENTIER
Attaché de Conservation

1987-2002



Introduction historique

S’il fallait en croire le répertoire numérique détaillé du fonds du centre hospitalier
général de Doullens, déposé aux Archives départementales de la Somme, on devrait citer
l’Hôtel-Dieu de cette ville parmi les souvenirs qui rappellent le XIIe siècle. On lit, en effet, la
mention d’une bulle du pape Alexandre III autorisant la fondation de cet établissement. Mais
c’est une erreur de nom, et cette bulle ne se rapporte qu’à la maladrerie Saint-Ladre.

Ce n’est qu’au mois de mars 1272 que l’échevinage de Doullens obtient l’autorisation
de Philippe Le Hardi d’ouvrir un Hôtel-Dieu. On lui donne alors pour siège un terrain situé à
l’entrée de la ville, sur la rue du Bourg près du pont d’Authie. Le premier édifice est
modeste : il se compose de deux petits corps de bâtiments de 30 pieds de long, d’une salle
de 40 pieds sur 20, et d’un jardin qui ne mesure d’abord que 20 pieds carrés. Une chapelle
dédiée à saint Jean-Baptiste, et du patronage de l’abbé d’Anchin, un étroit cimetière et
quelques étables complètent le bâtiment. Au départ, un seul homme y cumule les fonctions
de concierge, d’infirmier et de gérant, sous la surveillance et le contrôle de l’échevinage.

La modicité des ressources de l’Hôtel-Dieu naissant impose de chétives conditions
d’existence que des donations successives vont venir améliorer. Parmi les premiers
donateurs, on trouve en 1303 Marie Feuquier qui aumôna à l’hôpital, à perpétuité, un jardin
mouvant du seigneur de Beauval. Cette terre fut amortie le 3 septembre de la même année.

Pendant les trois siècles suivants, l’établissement ne parait pas avoir atteint un degré
de prospérité remarquable. Sans doute, il souffre des guerres dont Doullens devient plus
d’une fois la victime. Un règlement de la maison hospitalière, daté de 1617, donne à penser
qu’elle ne se remet pas des maux qu’ont accumulés sur elle la prise de la ville par les
Espagnols. Ainsi en 1626, un seul homme y est encore chargé du soin des pauvres et des
malades. La réunion provisoire qui lui est faite des biens de la maladrerie Saint-Ladre fait
sortir l’Hôtel-Dieu de ses proportions restreintes et amorce un renouveau. C’est alors qu’une
religieuse de la communauté des Sœurs Grises de Doullens est autorisée par l’échevinage à
s’adjoindre, d’abord une puis plusieurs de ses compagnes, aux soins des malades et de
l’administration de l’établissement, toujours sous la direction des échevins qui conservent la
révision de la comptabilité.

Les Sœurs Grises sont remplacées, en 1659, par des religieuses de l’ordre de saint
Augustin, lesquelles obtiennent, à l’occasion de leur installation, une cloche pour le clocher
de leur chapelle.

L’Hôtel-Dieu n’avait été fondé que pour offrir un asile à ceux des habitants de
Doullens qui tomberaient dans l’indigence ou l’infirmité, et les préserver ainsi de la
mendicité. L’échevinage n’envisageait pas de secourir les étrangers. De nouvelles donations
permettront néanmoins d’ouvrir les portes de la maison hospitalière aux besoins du dehors,
comme celle d’une rente de 1 000 livres, don de Mme veuve Leparticelle d’Hémery, qui
stipule l’obligation de soulager les malades et voyageurs passant par la ville (4 novembre
1661). Durant les guerres du XVIIIe siècle, de nombreux soldats y seront ainsi accueillis et
soignés.

En dépit du zèle des religieuses dans l’accomplissement de leur mission charitable,
de nombreux désaccords s’élèvent entre elle et les échevins, à qui elles avaient à rendre
compte. De là, maint appel, d’un côté comme de l’autre, à l’intervention tantôt de l’intendant
de Picardie, tantôt de l’évêque d’Amiens.

Les deux partis agissent cependant de concert lorsqu’en 1668 ils réclament de
Louis XIV un secours extraordinaire pour aider l’Hôtel-Dieu à rétablir l’équilibre entre ses
recettes et ses dépenses obligées. Deux ans plus tard, le monarque accorde un diplôme
confirmatif de celui de Philippe III de 1272. Par cet acte, le roi revêt de son approbation le
règlement donné par l’évêque d’Amiens, et nomme les maïeurs et échevins administrateurs
à perpétuité.

Quelques temps plus tard, on songe à l’installation de huit nouvelles sœurs dans
l’Hôtel-Dieu. Le 9 juin 1670 parait une ordonnance du roi sur la question, sur laquelle
l’évêque donne son avis favorable le 27 juin suivant.



La réunion définitive à l’Hôtel-Dieu de Doullens des anciennes maladreries et
léproseries de Beauquesne, Bonneville, Bouvincourt, Canaples, Doullens, Fieffes, Frévent et
Naours apporte à l’établissement de nouveaux éléments de vie et de prospérité. La réunion
est consacrée par l’édit du 13 juillet 1695 et les lettres patentes de 1696.

Enfin les religieuses hospitalières s’adresseront à Louis XIV pour lui exposer l’état de
délabrement dans lequel se trouve l’hôtel-Dieu, et les réparations urgentes que réclame
l’édifice ; elles font surtout valoir l’insalubrité de la salle des malades, située sur le bord de la
rivière. Ces motifs, joints à celui de l’exiguïté du terrain font approuver la requête par le roi.
En conséquence de son arrêt du 25 janvier 1699, l’établissement hospitalier est ainsi
transféré de la rue du Bourg à la porte d’Arras, où il est encore aujourd’hui. La translation
définitive n’a lieu toutefois qu’en 1706, et les travaux de construction, commencés l’année
précédente, ne prennent fin qu’en 1714. Dans cette perspective, les religieuses hospitalières
sont autorisées à vendre les terrains et les bâtiments de l’ancien Hôtel-Dieu mais leur prix
vente est de beaucoup inférieur aux dépenses des constructions neuves.

La chapelle du nouveau bâtiment accueillait jadis une statue miraculeuse de la sainte
Vierge, pour laquelle le peuple montrait beaucoup de dévotion. Un portrait de Mgr de la
Motte, suspendu dans la chambre du Conseil, rappelait également que l’évêque d’Amiens y
coucha lors de sa première visite à Doullens.
En 1791, les religieuses de l’Hôtel-Dieu prêtent serment à la Constitution civile du clergé. 
Elles n’en sont pas moins mises en état d’arrestation l’année suivante. La chapelle est alors 
dépouillée ; on pèse le calice, l’ostensoir, l’encensoir, etc., et le tout est envoyé au tribunal 
révolutionnaire. L’administration de l’établissement est confiée à sept citoyens et sept 
citoyennes. Mais bientôt il faut transporter les malades dans l’ancien couvent des Cordeliers 
car le ministre de la Guerre autorise la transformation de l’Hôtel-Dieu en hôpital militaire 
sédentaire, pour y recevoir une partie des évacuations de malades et de blessés de l’armée 
du Nord. Cet état de choses dure peu de temps : le 26 frimaire an IV, les administrateurs du 
département de la Somme ordonnent que les vieillards, infirmes ou malades, transportés 
dans les bâtiments des Cordeliers, soient réintégrés dans leur maison hospitalière.

Sources complémentaires

Archives nationales

- Série M et MM : Ordres militaires et hospitaliers. Universités et collèges. Séminaires,
congrégations, écoles spéciales. Titres nobiliaires. Mélanges

M 50 et 51 : Baux, titres, comptes, pièces de procédure des hôpitaux et maladreries
réunis à l’ordre de Saint-Lazare (XVe-XVIIIe siècle).

M 672 : État des revenus et charges des municipalités et des hôpitaux, dressés en
exécution de la déclaration du 11 février 1764 – réponse à l’enquête Laverdy (1764).

Archives départementales de la Somme

- Série C : Administrations provinciales

Sous-série 1 C : fonds de l’intendance de Picardie

1 C 897 : Requête à l’intendant Bruno d’Agay mentionnant la constitution par l’évêque
d’Amiens et le père temporel de l’Hôtel-Dieu de Doullens d’une rente de 200 livres
payable à la sœur de la Providence chargée de l’école gratuite de Doullens par la
supérieure de l’Hôtel-Dieu de Doullens (10 août 1787).



1 C 1578 : Déclaration fournie en exécution de l’arrêt du conseil d’État du roi « qui
nomme des commissaires pour examiner les expédients les plus convenables à l’effet de
procurer aux communautés de filles religieuses du royaume les secours dont elles
peuvent avoir besoin », par les religieuses de l’Hôtel-Dieu de Doullens (19 avril 1727).

1 C 1589 : Enquête de M. Boulogne, conseiller d’État et intendant des finances, sur la 
situation financière des hôpitaux de Picardie (1752).

1 C 1602 : Mémoire de M. Le Senne au sujet des prétentions de l’Hôtel-Dieu de Doullens
les biens de la Maladrerie de Lucheux (14 octobre 1763).

1 C 1607 : Etat des fondations, revenus et aumônes publiques qui ont eu lieu dans les
paroisses de la subdélégation de Doullens par M. Lesenne (1770).

Sous-série 2 C : contrôle des actes

Bureau de Doullens :

2 C 1267-1324 : Registres du contrôle des actes (1699-1791).

- Série E : Féodalité, communes, bourgeoisie, familles

Sous-série 1 E : titres de famille

1 E 899, fol. 9 v° : Requête de Claude François Liermant chirurgien major à l’hôpital royal
de Doullens, à l’effet d’être admis maître chirurgien à Doullens.

Sous-série 2 E : état civil

2 E 253/11 : Hôtel-Dieu de Doullens. Vêtures (1737-1782), baptêmes, mariages,
sépultures (1737-1792).

Sous-série 3 E : archives notariales

3 E 13806 et 3 E 13810 : Minutes de Tabart, notaire à Doullens (1724).

3 E 13807 : Minutes de Pruvost, notaire à Doullens (1687).

3 E 13808 : Minutes de Vignon, notaire à Doullens (25 juin 1722).

3 E 13809 : Minutes de Daulle, notaire à Doullens (2 juin 1723).

3 E 13811 : Minutes d’Adrien Bonnaventure, notaire à Doullens (4 décembre 1730).

3 E 3124, 3125, 8059, 8060, 8131 : Minutes d’Antoine Vignon, notaire à Doullens (1605-
1768).

- Série E dépôt : Archives communales déposées

Sous-série 26 E dépôt : fonds communal déposé ancien de Doullens (11,5 mètres linéaires)

26 E_DEP 155 : Procédure contre les supérieures et les religieuses de l’Hôtel-Dieu de
Doullens. Droits seigneuriaux, 1733-1740.

26 E_DEP 187 : Registre des sépultures de l’Hôtel-Dieu de Doullens, 1791.



26 E_DEP 199 : Hôtel-Dieu de Doullens, gestion des biens : état de revenu, adjudication
des baux, pièces justificatives des comptes, procédures contentieuses, 1351-1763.

- Série G : Clergé séculier

Sous-série 3 G : fonds de l’évêché d’Amiens

3 G 270 : Hôpital de Doullens, confirmation de son établissement (1138-1670).

3 G 640 : Confréries, indulgences, etc. 

Fol. 2 v°, commission à Jean Bris, doyen de Doullens et curé de Saint-Martin dudit lieu,
pour recevoir les vœux des sœurs Sébastienne et Anne Lannique à l’Hôtel-Dieu de
Doullens (20 juin 1651).
Fol. 18 : concession de quarante jours d’indulgence à ceux qui visiteront l’église de
l’Hôtel-Dieu de Doullens, le jour de Saint-Augustin (19 août 1652).

3 G 645 : Vœux de sœur Marie-Louise Protin, dite de Saint-Eustache. Hôtel-Dieu de
Doullens (27 avril 1762).

3 G 650 : « Inventaire des titres et papiers qui sont renfermés dans les archives de
l’Évêché d’Amiens, fait par les ordres de Messire Louis-François-Gabriel d’Orléans de la
Motte, évêque dudit Amiens, et abbé de l’abbaye de Saint-Martin-aux-Jumeaux annexée
audit évêché, ledit inventaire commencé en l’année 1744 et clos en 1746 ». Fol. 95 V°,
« Hospital de Doullens ».

- Série H : Clergé régulier

Sous-série 95 H : hôtel-Dieu de Doullens

95 H 1 : Extrait du registre de vêtures de l’Hôtel-Dieu de Doullens (XVIIe-XVIIIe siècles).

- Série J : Archives privées

Sous-série 18 J : archives de la Baronnie et du château de Lucheux

18 J 458/4 : Procédures contre les religieuses de l’Hôtel-Dieu de Doullens (1603-1769).

- Série DA : Archives diocésaines déposées

DA 734 : « Déclarations des censives de la maison Saint-Ladre de Doullens dressées par
les soins des sieurs maire et échevins de Doullens administrateurs perpétuels de la
Maladrerie Saint-Ladre et dépendances avant 1652 ».

- Série L : Administrations et tribunaux de la période révolutionnaire (1790-1800)

L 92 : Délibérations et arrêtés du directoire du département de la Somme, puis de la
commission révolutionnaire, 2e bureau. Bien public. 

Fol. 75 : arrestation des religieuses de l’Hôtel-Dieu de Doullens pour port de leur
costume régulier (an II).



L 93 : Délibérations et arrêtés de l’administration du département de la Somme,
2e bureau.

Fol. 42 v° : retraite des ci-devant religieuses de l’hôpital de Doullens (an II). 
Fol. 97 : subvention à l’hôpital de Doullens (an II).

L 100 : Délibérations et arrêtés du directoire du département de la Somme, 3e bureau.
Municipalités. 

P. 184, hôtels-Dieu et hôpitaux du district de Doullens (3 mars 1792).

L 109 : Délibérations et arrêtés du directoire du département de la Somme, 4e bureau.
Domaines. 

Fol. 232 v° : mobilier d’une religieuse de l’Hôtel-Dieu de Doullens, décédée (25 avril
1793).

L 118 : Délibérations et arrêtés du directoire du département, 4e bureau. Domaines.
  
Fol. 111 v° : Frais de descente des cloches des Sœurs grises et l’hôpital de Doullens
(16 vendémiaire an IV).

L 126 : Délibérations et arrêtés du directoire du département, 6e bureau. Affaires
militaires.

Fol. 65 : Mémoire du Dr Coste médecin des armées sur les modifications à apporter à
l’hôpital de Doullens (29 décembre 1793).

L 1034 : Sœurs grises de Doullens. –Renseignements préfectoraux : correspondance
(1792).

L 1083 : Hôpitaux : lois, arrêtés, correspondance générale (1791-an VIII).

L 1092 : Rapport (février 1792).

L 1096 : Biens des hospices. -Biens aliénés en vertu de la loi du 23 messidor an II, 
remplacement en vertu de la loi du 16 vendémiaire an V : correspondance (an IV).

L 1107 : Hôpital de Doullens (an V-an VII).

L 2064 : Inventaire de l’hôpital de Doullens (an II).

3.2.3 Paris, Bibliothèque nationale de France

Papiers du chirurgien Jacques Tenon

22 747 (fol. 12 v°) : « Mémoires sur les indigents, les secours à leur apporter et sur les
causes de l’indigence, fainéantise, disette, incendies, inondations ». 

22750 (fol. 50 v°) : « Dénombrement des hôpitaux de France rassemblés par Jacques
Tenon, professeur au Collège de chirurgie de l’Académie des sciences chargé en 1791 par
le Corps législatif, dont il étoit, de s’occuper des hôpitaux de la Nation. Hôpitaux et
établissement de secours des quatre-vingt-trois départements du royaume » (1791).



DRAC de Picardie, archives du service des Monuments historiques

Dossier de l’hospice de Doullens : photographies (XXe siècle).

Sources éditées

DAIRE (L.F.), Histoire civile, ecclésiastique et littéraire de la ville et du doyenné de Doullens,
Amiens, J.B. Caron l’aîné, 1784, p. 88

DARSY (F.), Le clergé de l’Eglise d’Amiens en 1789, Amiens, Yvert et Tellier, 1892, 399 p.  

Ramackers (J.), Papsturkunden in Frankreich, Göttingen, Vandenhoeck und Ruprecht, 1942,
vol. 4 Picardie, n° 339, bulle papale de 1191 concernant l’hôtel-Dieu de Doullens.

Almanach historique et géographique de Picardie [9] contenant l’état ecclésiastique,
militaire, civil et littéraire de cette province ; une table des dixièmes et vingtièmes ; un tarif
des vingtièmes, etc., Amiens, J.-B. Caron l’aîné, 1778 à 1792.

Annonces, affiches et avis divers de Picardie, Artois et Soissonnais et Pays-Bas français,
Amiens, J.-B. Caron l’aîné, périodique édité de 1770 à 1790.
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Répertoire numérique détaillé

ARCHIVES ANTERIEURES A 1790

ACTES DE FONDATION

1 (anc. cote A1) Bulle d’Alexandre III autorisant la fondation
de l’Hôtel_Dieu (copie) 1100

105 (A2) Diplôme du roi Philippe III le Hardi autorisant la
fondation de l’hôtel-dieu Saint Jean (2 copies)
(1 pap., 1 parch.). 1272

106(A2) Consentement de l’évêque François d’Amiens 
confiant l’administration de l’hôtel-dieu à deux sœurs 
de l’ordre de saint Augustin.(1 parch.) 1650

107(A2) Confirmation par Louis XIV de l’acte de Philippe III
le Hardi, avis du Parlement , avis de l’évêque,
ordonnance d’enregistrement au Parlement.
(1 parch scellé, 3 parch.)

1670-71

108 (A2) Arrêt de Louis XIV autorisant l’hôtel-Dieu à jouir
des biens de diverses maladreries, lettres patentes,
ordonnance d’enregistrement (3 parch., 1 pap). 1695-96

109 (A2) Ordonnance royale autorisant la translation de 
l’établissement de l’entrée de la ville vers Amiens à
l’extrémité vers Arras (1 parch.). 1699

110 (A2) Arrêt du Conseil d’Etat maintenant l’hôtel-Dieu en
possession des biens de l’ancienne maladrerie de
Lucheux (2 parch.). 1767

TITRES DE PROPRIETE

2 (B1-14) Donations et baux des biens situés à Authieule,
Beauquesne, Beauval, Bouquemaison, Bouvaincourt
Canaples. 1602-1852

2 (B15-16) Titres de propriétés à Doullens. 1530-1708

2 (B17,19) Extension de l’hôtel-Dieu, travaux de maçonnerie.
1686-1714

1H_DEP

2 (B 21) Procès-verbaux de contrôle de l’administration et
des baux. 1645-1670



2 (B 22) Bornage et mesurage des propriétés. 1650-1690

2 (B 23) Autorisation donnée pour conserver les biens 
de la maladrerie Saint-Ladre. 1697

2 (B 24) Note sur l’origine de l’établissement. 1736

2 (B 25) Réunion des biens des maladreries à ceux de 
l’hôtel-Dieu. 1693

2 (B 26) Acte de vente de terre située près de la maison
Saint-Ladre. 1485

2 (B 27) Plan de la maison Saint-Ladre. [XVIe]

2 (B 28-29) Inventaire des biens des maladreries Saint-Ladre
et Neuvillette. 1665-1734

2 (B 30) Etat des terres. 1640-1671

3 (B 31-33) Etat des titres, biens, papiers, table alphabétique
[XVIIIe]. 1783

4 (B 34) Atlas des propriétés. 1750

3 (B 35) Censives. s.d.

3 (B 36) Etats des droits seigneuriaux dus à l’hôpital. 1579

3 (B 37) Censives. 1600

3 (B 38) Terrier. 1602

3 (B 39-43) Censives de la maladrerie de Saint-Ladre. 1608-1699

3 (B 44-46) Censives. 1575-1670

3 (B47-70) Cens. 1566-1795

3 (B 71) Acte par lequel les relieuses tiennent en roture une
pièce de terre du seigneur de Franlieu. 1696-1789

5 (B 72) Recettes et états des biens de l’hôtel-dieu. 1579-1850

6 (B72 bis-85) Donations et legs. 1639-1849
1H_DEP

7 (B 86-97) Baux des propriétés situées à Doullens. 1587-1789

8 (B 98) Procédures. 1585-1738

9 (B 99-110) idem 1629-1881

10 (B 111-120) idem 1689-1787



11 (B 121-128) idem 1732-1790

12 (B 129-139) Legs et baux de propriétés situées à Fieffes, 
Gézaincourt, Hem-Hardinval. 1544-1789

13 (B 140-144) Procès contre la commune de Lucheux concernant
des pièces de terres appartenant à l’hôpital et
situées sur le territoire de la commune. 1686-1786

13 (B 145-147) Baux à Naours. 1691-1790

MATIERES ECCLESIASTIQUES

14 (C 1-3) Administration de la chapelle Saint-Sauveur. 1722-1854

14 (C 4) Ordonnances, déclarations concernant les
établissements religieux et de charité en 
France. 1559-1782

14 (C 5) Suppliques des sœurs hospitalières, règlement de
l’hôpital. 1727-1849

14 (C 6) Procès-verbaux de bénédiction des cloches de
la chapelle. 1659-1660

14 (C 7) Demande de rétablissement de l’aumône
accordée à l’hôpital. 1756-1784

ADMINISTRATION, COMPTABILITE

15 (E 4) Ordonnances, arrêts concernant l’administration
et la comptabilité des établissements de 
charité. 1693-1836

15 (E 6) Etat des recettes et dépenses des maladreries de 
saint-Ladre et Neuvillette. 1608

15 (E 7) Etat des fermages dus à l’hôpital. 1664-1675
1H_DEP

16 (E 8) idem. 1678-1715

17 (E 9) idem. 1736-1762

18 (E10) Etat des fermages dus à l’hôpital. 1761-1793

19 (E 11) Recettes et dépenses journalières. 1716-1729

20 (E 12) idem. 1736-1739

21 (E 13) idem. 1739-1745



22 (E 14) idem. 1745-1751

23 (E 15) idem. 1752-1762

24 (E 16) idem. 1763-1769

25 (E 17) idem 1769-1786

26 (E 21) Compte rendu aux maieur et échevins des biens et
revenus. 1579

26 (E 22) idem. 1592-1593

26 (E 23) idem 1604-1605

26 (E 24) Etat des recettes et dépenses. 1607-1608

26 (E 25) Compte rendu des biens. 1631

26 (E 26) Etat des recettes et dépenses. 1660

26 (E 27) Compte rendu des biens. 1682

26 (E 28) Compte rendu des recettes et dépenses. 1690-1693

26 (E 29) idem. 1694-1697

26 (E 30) idem 1697-1704

27 (E 31-33) idem. 1739-1759

28 (E 34-35) idem. 1759-1772

29 (E 36-38) idem 1772-1789

1H_DEP

30 (E 39-45) Mémoires et quittances se rattachant aux
comptes précédents. 1669-1788

30 (E 46) Mémoires des fournitures d’étoffes. 1720-1734

30 (E 47) Certificat délivré aux religieuses pour leur
bonne administration. 1660-1698

30 (E 48) Mémoire demandant au gouvernement une aide
pécuniaire. 1668

30 (E 49-51) Souscription et quittance d’emprunt. 1693-1775

30 (E 52) Decharge des droits d’amortissement. 1719-1721

30 (E 53) Enquête administrative sur la situation de
l’hôpital. 1736



30 (E 54) Décharge d’amende. 1745

30 (E 55) Demande d’augmentation du prix des journées 
des prisonniers. 1771-1774

30 (E 56) Abonnements souscrits à l’administration de la
gabelle. 1774-1790

30 (E 58) Amende perçue par l’hôpital. 1774

POPULATION : PERSONNEL, MALADE

31 (F 1-7) Admission des religieuses (acte de noviciat, de prise 
de voile, de profession de vœux), instructions sur
les obligations des congrégationnistes. 1650-1793

31* (F 8-9) Règlement des hôpitaux militaires, traité pour
l’entretien des soldats dans les hôpitaux 
militaires. 1746-1781

31* (F 10) Registre d’entrées, de sorties, de décès des
malades civils. 1691-1791

32 (F 11) Billets d’entrée à l’hôpital. 1767-1788

32 (F 12) Requête déposée à la suite d’un refus d’admission
d’une malade. 1686

1H_DEP

32* (F 13-18) Cahiers d’entrées, de sorties, de décès des
malades militaires. 1692-1732

33* (F 19) idem 1732-1757

34* (F 20) idem. 1757-1793

35 (F 21-23) Etat des sommes dues pour les journées de séjour
des militaires. 1714-1785

SUCCURSALES

36 (G 1-4) Copie du règlement de l’ancienne confrérie de Saint-
Nicolas ; mémoire concernant les maladreries de Frévent et
Neuvillette ; notes sur la maladrerie de 
Doullens. 1480-1714

37 (H 1) Charte concédée à la ville de Doullens par Guillaume
III comte de Ponthieu et ratifiée par Philippe II,
copie. 1202-1221



37 (H 2) Testament olographe de la duchesse 
d’Aiguillon. 1674-1675

37 (H 3) Correspondance entre les sœurs hospitalières.
1714-1791

37 (H 4) Dispense du don gratuit. 1758

37 (H 5) Contrat par lequel les sœurs de la Providence 
de Rouen (en résidence à Frévent) prennent
part à l’emprunt du clergé français, copie 1785

ARCHIVES POSTERIEURES A 1790

PROPRIETES, REVENUS

38 (BB 1) Donations et legs. 1806-1932

38 (BB 2-3) Echanges, acquisitions de propriétés. 1813-1912

39 (BB 4-5) Ventes, état des biens, plans, revenus, bornage.
1790-1938

1H_DEP

40 (BB 6/1-5) Baux. 1786-1823

41 (BB 6/6-10) idem. 1787-1845

42 (BB 6/12) Baux. 1847-1920

43 (BB 6/11-14) Baux, affiches. 1823-1920

44 (BB 6/15-30) Baux. 1920-1938

45 (BB 7/1-7)) Procédures 1796-1857

MATIERES ECCLESIASTIQUES

46 (CC 1-2) Chapelle, cimetière. 1791-1924

ARCHIVES

46 (DD 1/1) Instructions pour le classement. 1834-1860

47* (DD 1/ 2) Inventaire. 1855

48* (DD 1/3) idem. 1860-1864

46 (DD 1/4) Instruction pour l’installation des archives. 1863-1865



49* (DD 1/5) Inventaire. 1866

46 (DD 1/6) Demande de communications. 1866

104* (DD 1/7) Inventaire. 1925

ADMINISTRATION, COMPTABILITE

50* (EE 1/1) Délibérations de la commission administrative. 1811-1824

51* (EE 1/2 ) idem. 1824-1840

52* (EE 1/3) idem. 1840-1856

53* (EE 1/4 ) idem. 1856-1862

54* (EE 1/5) idem. 1863-1871

1H_DEP

55* (EE 1/6) idem. 1872-1882

56* (EE 1/7) idem. 1883-1898

57* (EE 1/8) idem. 1898-1911

58* (EE 1/9) idem. 1911-1923

59* (EE 1/10) idem. 1923-1925

60* (EE 1/11) idem. 1929-1937

61 (EE 3/1) Réglements. 1828-1920

61 (EE 4/1-9) Budgets. 1819-1856

62 (EE 4/12-19) idem 1922-1929

63 (EE 5/1-10) Comptes de recettes et dépenses. 1789-1831

64 (EE 5/11-20) idem. 1832-1843

65 (EE 5/21-33) idem, quittances. an V-1905

66 (EE 5/34 (1-22) Carnets à souches de recettes et dépenses 1854-1869

67 (EE 5/35 (1-6) idem. 1879-1883

68 (EE 5/36/1) Carnets de mandats de paiement. 1920-1922

69 (EE 5/36(2) idem. 1922-1923

70 (EE 5/36 (3) idem. 1923-1924



71 (EE 6/3) Journal de recettes et dépenses. 1858-1872

72 (EE 6/5 (1-2) Carnet d’enregistrement de mandats. 1857-1876

72 (EE 6/6) Etat des dépenses au mois. 1823-1824

73 (EE 7/1-11) Economat des fournitures. 1794-1945

74 (EE 7/12) Cantine scolaire. 1942-1946

75 (EE 8/1-13) Economat des batiments. 1864-1924

76 (EE 9/1-5) Inventaire du mobilier. 1794-1899

1H_DEP

77 (EE 10/1) Registre de correspondance. 1787-1790

78 (EE 10/2) idem. 1853-1920)

79 (EE 11/1-3) Administration générale, inspections, statistiques.
1797-1864

80 (EE 12/1-3) Litiges. 1919-1924

POPULATION : PERSONNEL, MALADES

81 (FF 1-5) Personnel administratif, religieux, médical, de
service. 1793-1927

81 (FF 6/1-4) Hospitalisation civile : mouvement de population,
billet d’admission, cahier de visite. 1800-1895

82* (FF 6/5 (1) Registre matricule de la population malade. 1863-1918

83* (FF 6/5 (2) idem. 1876-1911

84* (FF 6/5 (3) idem (personnel). 1863-1920

85* (FF 6/5 (6) idem (malades et personnel). 1939

1 H_DEP 111-3401

86* (FF 6/5 (7) Cahier des repas et médicaments. [1884]

87* (FF 6/6 (1) Registre de déclarations de décès. 1889-1916

88* (FF 6/6 (2-10) Registre de déclaration de décès, visites et
traitement, entrées et sorties . 1832-1902

89 (FF 6/11-12) Frais d’hospitalisation, liste des malades. 1832-1935

1  Cotes supprimées.



340 Pupille de l'école de préservation de Doullens. – Hospitalisation, frais 
de séjour : dossiers individuels, actes d'état civil, certificats 
médicaux, liste nominatives des pupilles hospitalisés, état des 
sommes dues à l'hôpital, actes de libération provisoire, notes.

1921-1932

89 (FF 6/13) Livret de placement à la campagne. 1848-1856

90 (FF 7/1-9) Instructions, circulaires. Etat des 
mouvements journaliers des malades 
militaires. 1800-1920

91* (FF 7/4 (1) Registre d’entrée et de sortie des malades
militaires. 1826

92* (FF 7/4 (2) Idem. 1837

93* (FF 7/4 (3) idem. 1857-1914

1H_DEP

94 (FF 7/10 (1-13) Circulaires et instructions. 1916-1917

95 (FF 7/10 (14-22) idem. 1917-1918

96 (FF 7/10 (23-32) idem. 1918

97 (FF 7/10 (33-43) idem 1919-1920

97 (FF 7/11) Conventions militaires. 1867-1921

98* (FF 7/12) Registre des visites. 1845-1850

SUCCURSALES

99* (GG 1/1 (1) Registre de délibérations du bureau de charité
et de bienfaisance. 1789-1821

100* (GG 1/1 (2) idem. 1821-1852

101* (GG 1/ 2) Registre de recette et dépenses. 1789-1875

101 (GG 1/3) Donations et legs. 1836-1883

101 (GG 1/ 4) Questionnaire sur l’administration, comptabilité
du bureau de bienfaisance. 1906

102 (GG 1/5) Budget du bureau de bienfaisance. 1920

102 (GG 1/6) Délibérations (fragments). 1853-1859

DOMMAGES DE GUERRE



103 (DG 0-2) Imprimés, constats et demandes d’indemnités,
procès-verbaux de conciliation. 1920-1925

103 (DG 4-6) Avances accordées à l’hôpital, factures 
d’approvisionnement. 1919-1925

103 (DG 7-9) Adjudication des travaux, projet Thorel,
nomination des architectes. 1921-1923

103 (DG 10) Etat financier des dommages de guerre. 1920-1927

103 (DG 100) Dommages de guerre pour Méricourt et
Croisilles. 1922-1923


